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LA CARTE IMAGIN "R" 
Frais de transport des lycéens 

 

 

 

Afin de permettre aux lycéens crosnois d’utiliser toutes les compagnies de transports 

pour se rendre à leurs établissements, il est proposé aux intéressés de se procurer la carte 

Imagin "R" qui permet une plus grande souplesse dans les déplacements. 

 

Après déduction de la participation du Conseil Général de l’Essonne, le coût annuel de 

cette carte s’élève à 144,70 €uros. La ville de Crosne, consciente que la charge reste 

lourde pour les familles propose une subvention supplémentaire de 26, 40 €uros, ce qui 

ramène le coût annuel de la carte à 118,30 €uros pour les familles crosnoises. 

 

La carte Imagin"R", réservée aux jeunes, offre de très nombreux avantages : utilisation de 

tous les transports en commun sur 2 zones en semaine et sur toute la région parisienne les 

week-ends et vacances scolaires ; réductions dans les cinémas, restaurants…. 

 

 

Pour obtenir la carte Imagin"R" et bénéficier de la subvention municipale, il suffit de suivre 

la procédure suivante : 

1. courant juin, au moment de la demande d’inscription au lycée, demandez un 

formulaire carte Imagin"R". 

2. en rapportant le dossier d’inscription au lycée, faire apposer sur le dossier 

transport le tampon du lycée. 

3. passer au bureau des Affaires Scolaires de Crosne pour faire compléter le 

dossier (un numéro et un coup de tampon). 

4. en voyer le dossier rempli à Imagin"R", accompagné d’un RIB, pour une demande 

de prélèvement automatique échelonné, ou d’un chèque de 118,30 €uros pour un 

règlement unique. 

5. la carte est envoyée directement au domicile par a poste. 

 

Seules les familles qui résident à plus de 2,5 Kms du lycée (critère qui coupe notre ville en 

deux, mais dont nous ne sommes en rien responsables) ont le choix entre la carte Imagin"R" 

et la carte OPTILE. Cette dernière est un peu moins onéreuse, mais n’offre aucune 
autre possibilité que le strict transport scolaire (un aller-retour par jour, uniquement en 
période scolaire) ; cette carte n’est pas subventionnée. 


